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 Permettez-moi de vous adresser mes vœux sincères et chaleureux pour cette année 2019, à 
partager avec toutes celles et tous ceux qui vous sont chers. 
Ce début d’année est traditionnellement l’occasion de dresser un  bilan des réalisations de l’année 
écoulée et des projets en cours : 
Sur le volet de l’entretien des voiries, la chaussée entre le calvaire de la rue de l’Eure et le hameau de 4 
âges a été refaite. Ces travaux ont été réalisés par l’agglomération Seine Eure.  
 Pour cette année, notre programme de réfection de voirie est en cours d’étude et sera finalisé dans 
les prochaines semaines.  
Egalement avec le concours de l’Agglomération, nous avons remplacé les 2 abris bus du carrefour de 
l’église et installé un nouvel abri au niveau de la salle communale, très attendu le matin par nos 
collégiens.  
 Concernant la salle communale, les travaux sont bien avancés et doivent se terminer fin janvier. 
Ils concernent la rénovation énergétique du bâtiment et sa mise en conformité sur les volets de 
l’accessibilité des personnes à mobilité réduite et du renouvellement de l’air dans les établissements 
recevant du public. Nous avons reçu les soutiens financiers de l’Etat, par la DETR (dotation 
d’équipement des territoires ruraux) à hauteur de 30%, de la Région à hauteur de 40% et de 
l’Agglomération Seine Eure à hauteur de 10%. Nous avons bien fait de reporter d’un an notre projet en 
complétant notre dossier, car nous avons obtenu le maximum de subvention possible.  

Notre participation financière va se 
limiter à 20% du coût des travaux, dont 
le montant total s’élève à 265.000 
€TTC. 
 Pour cette année, nous allons 
programmer la réfection des peintures 
intérieures de cette salle communale. 
Pour respecter nos engagements auprès 
de l’état de notre agenda de mise en 
conformité de notre patrimoine, nous 
devons également lancer les travaux 
d’accessibilité PMR de la mairie, et peut
-être, si nous le pouvons financièrement, 
ceux de l’école communale.  
 Dans le domaine de l’éclairage 
public, nous avons remplacé les 
candélabres de la rue du barrage. Ces 

travaux de modernisation sont toujours financés par les économies réalisées suite à l’interruption de 
notre éclairage public entre minuit et 5 heures du matin. Pour cette année, nous projetons le 
remplacement des candélabres de la rue de la garenne, de la place de la garenne et de la rue de Saint 
Pierre. 
 Puisque que nous sommes rue de la garenne, je dois vous informer que notre dossier de 
lotissement n’a pas avancé en 2018. Notre projet prend du retard et pénalise la démographie du village, 
avec en particulier un impact sur les effectifs de l’école. J’espère que cette année 2019 va nous apporter 
la finalisation de notre dossier administratif et nous permettre de réaliser ce projet si important pour 
l’avenir de notre commune. 
 Dans le domaine de la sécurité routière et après avoir constaté des vitesses excessives 
quotidiennes, nous allons réaliser des aménagements  au niveau de la rue de l’Eure et du hameau des 
fiefs. Pour la rue de Saint Pierre, nous sommes toujours en phase test et en études, car nous conjuguons 
pour cette voirie, les 4 problématiques suivantes : le trafic, par   un nombre journalier important de 
véhicules, la vitesse, une chaussée qui doit rester praticable par les engins agricoles, et des habitants qui 
ont des avis très différents sur les solutions à retenir. Des décisions d’aménagements seront prises, pour 
assurer la sécurité des riverains, améliorer le cadre de vie de ce quartier, qui est sévèrement impacté par 
ce problème.   
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 Toujours dans le domaine de la sécurité routière et conjointement avec la commune de 
Criquebeuf, cela fait plus de 15 ans que nous demandons des travaux de sécurisation et 
d’amélioration de la départementale 321. Nous venons de recevoir un courrier du département 
nous informant sa volonté de réaliser les travaux par tranches dans le temps, mais nous demandant 
également une participation pour notre carrefour en agglomération à hauteur d’environ 110.000 €. 
Sans autre aide financière, je ne vois pas comment notre village peut financer la participation 
demandée. Cette somme correspond environ à 2 années complètes d’auto financement des 
investissements pour notre commune. Demander la même participation à un village qu’à une 
grande ville, est totalement injuste. A ce jour, je n’ai pas la solution mais j’espère la trouver cette 
année.    
    
 Je reste sur les sujets difficiles. 
Après les travaux d’effacement du 
barrage, la  nouvelle passerelle d’accès 
à l’île aux moines a été installée cet 
été. Les renforcements de berges sont 
également terminés dans les 2 
méandres de l’Eure. Comme je vous 
l’annonçais l’année dernière et suite à 
l’observation des différents niveaux de 
la rivière en fonction des marées, il est 
évident que le site de l’ancien étang ne 
peut pas rester dans cette situation. 
Nous avons réussi à convaincre les 
services de l’état et l’agence de l’eau 
de lancer une étude sur le devenir de 
cette zone humide, avec le concours de 
l’Agglomération dans le cadre de sa 
compétence sur les milieux naturels. Ce site, classé en partie NATURA 2000, ne peut pas rester 
dans cette configuration d’abandon. L’étude en cours démontre que le site ne doit pas rester en 
l’état. C’est une bonne nouvelle. Nous suivons ce dossier avec intérêt, car nous souhaitons qu’il 
soit traité en parallèle avec les études en cours sur la voie verte reliant Paris à la mer, et en 
particulier pour notre territoire, la liaison de Pont de l’Arche à Martot. A ce jour, le tracé n’est pas 
arrêté, mais notre souhait porte sur un passage par les îles entre la Seine et l’Eure depuis 
Criquebeuf, pour rejoindre Saint Pierre les Elbeuf par la passerelle.  
    
 Quelques informations sur notre agglomération.  3 communes nous ont rejoints cette année. 
Elles se situent dans la vallée de l’oison. Il s’agit de La SAUSSAYE, LA HARENGERE, et 
MANDEVILLE. Comme pour les 5 précédentes, pas de mariage forcé, les vœux étaient partagés. 
En ce qui concerne également la fusion entre notre Agglomération Seine Eure et la Communauté 
de Communes Eure Madrie Seine, les voyants sont au vert pour cette année. Si le projet se 
concrétise, notre Agglo passera de 43 à 60 communes. Nos 2 communautés ont une gestion 
similaire et équitable des investissements entre les villes urbaines et les villages de campagne. 
Nous sommes également dans la dernière phase de l’élaboration de notre plan local d’urbanisme 
intercommunal avec le volet habitat (PLUI.H). Cette année 2019 sera consacrée aux différents avis 
et en particulier aux enquêtes publiques. Ce PLUI H va nous apporter de nouvelles perspectives en 
matière d’urbanisme, de travail, de tourisme et d’aménagement de notre territoire. 
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 Pour tous ceux qui le souhaitent, vous pouvez vous informer en mairie et consulter les 
documents de travail en cours d’élaboration, comme cela vous a déjà été proposé à la dernière 
réunion publique, qui s’était tenue à Criquebeuf. 
 

 Autre sujet où il est nécessaire de vous apporter des informations, c’est le bâtiment de 
l’ancien hôpital, appelé V120 dans le parc du château. L’agglomération Seine Eure a cédé le 
bâtiment à un investisseur privé, dont le métier est la gestion de résidences séniors. Pour des 
raisons de financement, les travaux ont pris 6 mois de retard, mais devraient démarrer cette année 
pour une ouverture en 2020. 
 Enfin, je vous apporte des bonnes nouvelles sur le volet économique. Nous n’avons plus de 
friches industrielles. L’ancien site Eiffage a été racheté par la quincaillerie SETIN, pour y 
développer son activité machine-outil. 
 Le bâtiment voisin, qui avait accueilli la rave party, a été repris par la société MARETAN, 
qui y développe une activité commerciale dans l’importation de produits manufacturés. 
 

 Pour terminer, quelques informations sur le déploiement de la fibre. A juste titre, je suis 
régulièrement interpellé sur le sujet. Comme vous, je déplore le retard pris sur la planification des 
travaux. Les raisons sont multiples. Des changements de gouvernance à Eure numérique, des 
problèmes d’attribution de marché public, des priorités modifiées, le manque de fibre, le manque 
de personnel,……etc. A ce jour, le démarrage des travaux est planifié pour la fin de cette année, 
avec une mise en service pour 2020. 
 

 Comme nous l’avions déjà organisé en 2017 et avant cet été, nous allons vous proposer une 
réunion débat dans le but d’échanger sur tous les sujets communaux et intercommunaux. Nous 
pourrons également discuter sur l’avenir de notre commune et comment vous souhaitez la voir 
évoluer dans les prochaines années. Je suis favorable à ces rendez-vous citoyens et je vous invite à 
y participer nombreux, sans sujet « tabou ». 
 

 En ce qui concerne les déclarations du président de la république sur l’organisation d’un 
grand débat national, je suis également favorable à prendre part à ce travail de dialogue collectif. 
A ce jour, je ne possède pas toutes les informations sur la méthode à tenir, mais nous pouvons dès 
à présent recueillir vos propositions et vos doléances en mairie.      
  
  Le conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter une excellente année 2019, une bonne 
santé, de la réussite et du bonheur à partager. 
 

Bonne année à tous.                                   François  CHARLIER 
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Demande d’adhésion des communes de La Saussaye, de La Harengère et de Mandeville à la 
Communauté d’Agglomération Seine-Eure – Avis 

Le conseil municipal, après avoir  entendu le Rappor teur  et délibéré 

DONNE un avis FAVORABLE  sur  l’adhésion des communes de la Saussaye, de la Harengère et de 
Mandeville à la Communauté d’Agglomération Seine-Eure au 1er janvier 2019.  
 

Modification du tarif du colis de Noël des anciens 

   Monsieur le Maire informe les conseillers que lors de la dernière réunion du CCAS, les membres du 
CCAS l’ont sollicité afin d’obtenir une augmentation de 5 € sur le colis de Noël des Anciens. 
   Monsieur le Maire rappelle aux conseillers que le prix actuel du colis est de 50 € et qu’il n’a pas été 
augmenté depuis 2008. Accord du conseil sur le prix de 55 € 

 

Questions diverses 

   Monsieur le Maire informe les conseillers que la Communauté d’Agglomération Seine Eure et la 
Communauté de Communes Eure Madrie Seine devraient fusionner au 1er mars 2019. La population de 
cette nouvelle communauté d’agglomération dépassera les 100 000 habitants. La gouvernance sera 
normalement confiée à Monsieur Bernard LEROY, actuel président de la CASE, jusqu’aux élections de  
2020. 
 

    Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le Père Sébastien JEAN, curé de la paroisse, est 
parti dans une paroisse du Congo et il a été remplacé par le  Père Eric PICHARD, celui-ci sera secondé 
par les pères Antoine HARDY et Jimmy FAUCILLERS. 
 

   Monsieur le Maire informe les conseillers que des gens du voyage ont démarré des travaux de 
construction d’une habitation sans permis de construire dans le bois de Saint Nicolas sur la commune de 
Saint Pierre lès Elbeuf en limite de la commune de Martot. Il a été constaté qu’un câble électrique a été 
tiré entre cette nouvelle construction et le compteur de la société CEMIEU. ENEDIS a été contacté et va 
intervenir avec la présence de la gendarmerie afin de débrancher ce câble. 
     
   Concernant le projet de la cité de l’arbre, le compromis de vente va être signé avec la SPS. L’ONF a 
validé le projet d’un parc animalier  présentant des animaux de la forêt afin de compléter ce projet. 
 

   Monsieur le Maire rappelle aux conseillers que cette année sera célébré le 100ème anniversaire de 
l’armistice du 11 novembre 1918. A cette occasion, les enfants de l’école participeront à la 
commémoration et un lâcher de  pigeons sera réalisé. Monsieur le Maire compte sur la présence d’un 
maximum de conseillers pour cet hommage. 
 

 

 

16 octobre 2018 

20 novembre 2018 

Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de 
l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) 
Après délibération, le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité de mettre en place l’ensemble du régime 
indemnitaire ci-dessus énoncé à compter du 1er décembre 2018. Les délibérations antérieures instaurant 
des primes et indemnités sont abrogées à compter du 1er décembre 2018.  
 

Affaires scolaires : Participation financière au renouvellement de tests psychologiques 

La participation financière demandée à la commune de Martot s’élève à 96 € TTC.    Après en avoir 
délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne son accord au règlement de cette participation 
financière.  
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   Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que, chaque commune doit mettre en place une 
commission de contrôle de la révision des listes électorales. Cette commission est chargée d’examiner les 
recours administratifs formés par les électeurs préalablement à tout recours contentieux contre les 
décisions prises par le Maire à leur encontre. Elle doit être composée d’un conseiller municipal, d’un 
délégué de l’administration proposé par le Maire et désigné par le Préfet et d’un délégué proposé par le 
Maire et désigné par le Président du Tribunal de grande instance. 
   Mademoiselle Marjorie LABIFFE propose sa candidature en tant que conseillère municipale et 
Monsieur le Maire propose Monsieur Daniel DAUTRESME en tant que délégué de l’administration et 
Monsieur Raynald CARDON en tant que délégué du tribunal de grande instance. 
   Le Conseil Municipal accepte ses propositions. 
 

   Monsieur le Maire rappelle aux conseillers qu’en avril 2018 le Conseil Municipal avait décidé 
d’adhérer à un groupement de commandes relatif à la mise en place, la vérification et l’entretien des 
points d’eau incendie. L’appel d’offres a été réalisé par la CASE et la proposition de l’entreprise 
Normandie Incendie a été retenue. Monsieur le Maire informe les conseillers que les 11 poteaux incendie 
de la commune doivent être vérifiés tous les ans (coût de vérification 19 € par poteau) et qu’un test de 
pression de ces poteaux doit être réalisé tous les 3 ans (coût du test 23 € par poteau). Le conseil 
municipal sera appelé à délibérer sur ce sujet prochainement. 
 

   Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’une réunion d’informations concernant la Seine à 
vélo a eu lieu au Château de Martot afin de commencer à étudier le tracé du parcours: 2 itinéraires sont 
possibles :  

- passage par l’île au départ de Pont de l’Arche pour ressortir de l’île par la nouvelle passerelle de 
Martot 
- passage par le pont des Alliés à Criquebeuf sur Seine pour ressortir de l’île par la nouvelle 
passerelle de Martot. 

   Monsieur le Maire souhaiterait que le 1er itinéraire soit retenu car il est plus sécurisé et le paysage est 
plus agréable. 
 

Le 11 décembre 2018 

 

SPS : Autorisation de passage d’engins et de création d’une trémie sur la voie communale n°1 de 
Martot à la Vallée 

Dans le cadre de l’extension de l’exploitation des carrières (à droite en allant vers La Vallée) le Conseil 
Municipal donne son autorisation . 
 

COMMANDE PUBLIQUE – Convention constitutive de groupement de commandes relative à la passation 
des marchés ou accords-cadres liés au transport extrascolaire et autres services de transports collectifs avec 
chauffeur  
Décision de reconduire  la convention pour groupement de commandes concernant les transports en car. 
 

Questions diverses : 
 

  - Chats errants :  Monsieur  le Maire informe les Conseillers que la prolifération des chats er rants 
devient vraiment problématique . Le sujet est étudié et commenté et sera de nouveau débattu lors d’un 
prochain conseil municipal. 
  - Travaux salle  
       -  les travaux intérieurs sont quasiment terminés, les travaux de la ventilation doivent s’achever fin 
de semaine 50 ; 
       -   les travaux de couverture sont en cours ; 
       -   le grand ménage intérieur sera réalisé semaine 51 afin de permettre de faire le spectacle de l’arbre 
de Noël dans la salle le vendredi 21 décembre ; 
       -   l’ensemble des travaux devraient s’achever  mi-janvier 2019. 
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Naissances : 2 

Reconnaissance: 2 

 

Mariages : 2 
 

Transcrip�ons de décès : 7 

MARTOT 

 

État civil 
 

Année 2018 

Madame Françoise DENEUVE  
Domiciliée rue de St Pierre  

nous a quittés le 11 novembre 2018 

Nous adressons nos plus sincères  
condoléances à toute la famille  

Pendant les travaux de la salle, la pièce de 
la cantine ne pouvant pas être utilisée, les 
enfants ont bénéficié, pour leur repas, de la 
grande salle du château 

Travaux à la salle 

Madame Françoise KOUPFER, 
domiciliée rue de St Pierre  

nous a quittés le 26 novembre 2018. 
Nous adressons nos plus sincères 

Condoléances à toute la famille 

MAISON DE SANTÉ  
COMMUNALE CRIQUEBEUF 

 

Infirmières : permanences sur  rendez-

vous tel : 02 76 61 31 91 

 

 Ostéopathe, M. VASSEUR Grégory, 
A partir du 2 janvier 2019  
Pour la prise de rendez-vous :  
- Le secrétariat au 02-56-68-00-61
(PERMA PRO). Ouvert du lundi au 
vendredi de 8 heures à 19 heures.  
- Par internet sur ubiclic.com en 
recherchant Gregory Vasseur 
ostéopathe sur le site.  
 

Les horaires d'ouverture :  
/ le mardi de 10h30 à 18 heures  
/ le mercredi de 10h30 à 13h30,  
/ le jeudi de 10h30 à 19 heures  
/ le vendredi de 13h30 à 17H30;  
 

Les horaires pourront évoluer en 
fonction de la demande.  
 

Masseur –Kinésithérapeute : 
Mme OUF Nina uniquement sur 
rendez-vous : au 06 83 80 16 18 

Horaires d’ouverture: 
 

Lundi  et jeudi  9h - 18h 

Les horaires pourront évoluer en 
fonction de la demande.  



MÉDAILLES D’HONNEUR DU TRAVAIL  
 

 Bourdet Jean-Michel :  Médaille d’argent (20 ans) 
 Gandossi Laurent   :  Médaille d’argent (20 ans) 
 Kebaili Francine   :  Médaille d’argent (20 ans) 
        Donne Denis    :  or et Grand or (35 et 40 ans) 
 

A.D.N.B.D.S  (Activités Découvertes Nature des Boucles de Seine) 
 

     La 7ème édition des automnales du Château 

 

65 personnes  étaient présentes lors de 
l’inauguration. 
Bon succès, cette année encore de cette 
manifestation Aux 440  visiteurs individuels au 
château  s’ajoutent 487 élèves et 
accompagnateurs, 482 personnes ayant participé 
à des sorties en forêt, ,et 25 personnes ayant 
assisté à des conférences.  Malgré des conditions 
défavorables, 135 espèces de champignons ont 
été présentées au public.  

 

Programme prévisionnel en 2019 

 

De nombreuses sorties et conférences prévues, réservées aux adhérents. 
(Fiches d’adhésion en mairie). 
Conférence débat autour de l’astronomie, nettoyage de la Mare Asse, Sortie au 
parc de Marquenterre, fleurs et champignons de printemps, des plantes 
extraordinaires: les orchidées, géologie de la Seine et découverte d’une 
exploitation de sable, observation de la voûte céleste, Découverte de l’Estran, 
les automnales, rencontre avec les arbres de nos bois. 
Pour les dates et plus d’informations : adnbds@orange.fr 

MARTOT ET SON HISTOIRE 

 

L’Histoire de Martot  à partir des décisions et événements 
relatés dans les délibérations du Conseil Municipal, arrêtés du 
Maire et courriers de 1790 à 2018. 
Disponible sur le site : martot.fr 
Quelques exemplaires pourront être proposés aux habitants 
préférant un exemplaire « papier ».  
S’adresser à la Mairie : 02 35 81 58 59 

  

PHOTO EN PAGE 

LE TRIMESTRE 
EN PHOTOS 
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Une chanteuse 

 

Barbier Julie s’est classée première du concours de 
chants de Pont l’Evêque le dimanche 28 octobre 
2018. 
Dans le cadre du concours « La voix en or » elle a 
interprété 2 chansons : 
- Stone Cold de  Démi Lovato 

- Abimée de Léa castel. 
 Elle a aussi été récompensée par une prime de 
300 €. 
 

Bravo à notre martotaise que nous retrouverons sur 
scène le samedi 18 mai pour le 40ème anniversaire 
de l’Amicale. 

Des Sportives 

Lisa et Maëlle Lagache, petites filles de Liliane 
Lagache et de Gérard Léger, sont dans leur 3ème 
année de boxe thaïlandaise éducative. 
 

 Elles sont toutes les 2 vice-championnes de 
Normandie en boxe thaï depuis le 18 novembre. 
 Lisa est championne de Normandie en kick 
boxing depuis le 1er décembre.  
 Prochaine étape, championnat de France à 
Dijon, en attendant elle s’astreint à une préparation 
de  3 à 4h par semaine .- 

Lisa, à droite est à côté de Affif 
Djelti, rouennais, légende de la 
boxe anglaise, , à plusieurs 
reprises champion de France, 
d'Europe et du Monde. 

Maëlle, à gauche est à côté de 
Brice Bassole, elbeuvien, boxe 
anglaise, champion de France. 

Félicitations à toutes les deux. 
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Nous avons rendez-vous aujourd’hui avec une jeune sportive MARTOTAISE qui vient de participer 
brillamment  au Championnat de France de Gymnastique Acrobatique. 
Pour mieux connaître cette discipline rien de mieux que la définition de la Fédération. 
« La gymnastique Acrobatique est un mélange d’acrobaties et de chorégraphies réalisées individuellement 
ou collectivement. La chorégraphie, réalisée en musique, renforce la dimension artistique de cette 
discipline. Cette discipline permet de développer la confiance en soi ainsi qu’un sens artistique. Les 
exercices sont effectués sur un praticable similaire à la Gymnastique Artistique qui mesure 12 m sur 12 m. 
Cette discipline nécessite de la force, de la souplesse, de l’agilité ainsi que des qualités acrobatiques. 
La réalisation de pyramides fait la spécificité de cette discipline. Il en existe deux types: les pyramides 
statiques ( les partenaires sont en contact permanent et maintiennent des positions variées) et les pyramides 
dynamiques ( la création d’un envol permet la réalisation de rotations aériennes du gymnaste voltigeur). 

Bonjour, Comment t’es venue l’envie de faire de la Gymnastique Acrobatique? 
 

 

J’ai commencé jeune  à faire du Baby Gym dans 
un club de la région Elbeuvienne à la demande de 
ma mère qui souhaitait que je fasse un sport pour 
un développement  harmonieux de ma 
personnalité. 
Après quelques années, je me suis inscrite au club 
d’Elbeuf qui m’a fait connaitre la gymnastique  
Acrobatique et a reconnu mes dispositions pour 
cette discipline.  
J’ai été trois ans voltigeuse mais comme je 
grandissais trop vite, je suis devenue une 
porteuse. Je travaille avec la même voltigeuse 
depuis 5 ans  et cette complicité se concrétise par 
nos résultats. 

 



Après des années en compétitions régionales nous avons participé aux championnats de 
France 

2015 : 2ème 

2016: 3ème en championnat DECOUVRIR 

2017: 1er en Championnat national B AVENIR 

2018 : 4ème en Championnat national A ESPOIRS 

L’année prochaine, nous serons en championnat ELITE et nous pourrons participer à des 
compétitions internationales. 
 

Comment se passe la compétition? 
 

 Le choix des pyramides imposées est lié à l'âge des compétiteurs et des coefficients 
sont attribués selon le niveau des difficultés. Cela 
permet aux juges d’attribuer une note ( impression 
artistique et technique). Le tout est présenté ave un 
accompagnement musical choisi par les concurrents. 
 La présentation dure 1 minute 30. Pour l’année 
prochaine, en Elite, ce sera deux fois 1 minute 30. 
 Les présentations ont lieu en solo, à deux , à 
trois, et quelque fois en groupes plus importants. 
Pour ma part, nous faisons nos compétitions à deux. 
 
Comment se passent les entrainements? 
 

 Avant je faisais 2 
entrainements de 2 
heures par semaine, 

maintenant je suis à 3 entrainements par semaine. 
 

Une dernière question pour les parents, comment se combinent 
les entrainements, les compétitions et le travail scolaire? 
 

  Nous privilégions avant tout les études. Pour le 
moment, il n’y a aucun problème, elle a réussi son brevet 
avec une mention Très Bien et les absences dues aux 
compétitions ( à partir de cette l’année, les championnats 
ont lieu du vendredi au dimanche) ont été validées par la 
direction de son établissement scolaire. 

 

 Nous tenons à remercier 
Léonie et ses parents de nous 
avoir accueilli avec gentillesse et d’avoir répondu à toutes nos 
questions de novices en ce sport spectaculaire. 
 

Jean-Paul Combes et Daniel Clousier   
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Pour ceux et celles qui se posent à chaque fois la grande question lorsque vient le temps 
de changer l'heure : On avance ou on recule ? 

 

Voici la méthode :   ...en AVRIL : Débute par AV donc on AVance l'heure 

 

         ...en OCTOBRE : Se termine par RE donc on REcule l'heure 

 

Il faut juste s'en souvenir ! C'est cool hein ?? 

    
N'oubliez pas le passage à l'heure d'été qui aura lieu dans la nuit du 

dernier samedi de mars. 

 

 

 

 

L'établissement Français du Sang vous donne rendez-vous à la salle des fêtes de Martot  les  
mercredis : 
 13 février   10 avril   5 juin  7 août 9 octobre   11 décembre 

 

horaires des collectes : 15h à 19h30  
 

N'oubliez pas de noter ces dates sur votre agenda pour les rendez-vous de générosité. 

 

www.dondusang.net 

CHASSE AUX ŒUFS  
 

Cette année, comme les années 
précédentes, parents et enfants 

retrouveront la traditionnelle 

« chasse aux œufs » dans le parc 

du château de Martot.  
 

A l’issue de cette chasse, le verre de l’amitié sera offert à tous les participants. 
 

LA DATE  RETENUE EST LE SAMEDI 6 AVRIL   
(Date avancée en raison des vacances scolaires) 

INFORMATIONS PAROISSIALES 2019 
  

Le Prêtre : Abbé Eric Pichard . 06 46 17 80 39 

  

Presbytère : 8 place du Maréchal Leclerc - 27340 Pont de l’Arche - Tél : 02 35 23 01 31 

  

Messes à Martot à 18h30 les samedis: 
5 janvier, 2 février, 2 mars,  6 avril, 4 mai  et 1er juin  
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à la salle des fêtes de Martot le 

samedi 16 février 2019 

à 20 heures 

Réserva�ons auprès 

de 

 

Didier BLONDEL 

Tél : 02 35 81 69 58 

 

ou Mar�ne  

 DAUTRESME 

Tél : 02 35 81 32 70 
 

avant le 10 février 2019 

APÉRITIF 
 

TERNDANCE TERRE ET MER 
CANARD À L’OCCITANE  

ET SES LÉGUMES 
SALADE 
FROMAGES 

COEUR DE FRAMBOISE 
CAFÉ 

 

Une bouteille de vin pour  
6 personnes 

TARIFS : 

 

ADULTES : 35 € 

 

ENFANTS : 15 € 

(jusqu’à 12 ans) 

MENU 

Le tour de Normandie aura lieu du 25 au 31 
mars et reliera Courseules sur Mer à Caen en 
7 étapes  après un parcours de 1 131 km.  
 Le mercredi 27 mars, lors de l’étape Bourg-

Achard  Elbeuf, longue de 148 km, il passera 
2 fois dans la commune : rue de St Pierre, 
puis rue de la Mairie puis Les Fiefs. 
Premier passage vers 14h50 deuxième vers 
15h36. 

REPAS DES MARMITONS 

16/02/19 
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Les Vœux du Maire 

DON  DU SANG  

GESTE ALTRUISTE ET BÉNÉVOLE ! 

 

 La collecte de sang organisée le 12 décembre 2018 par l’EFS-Normandie avec la 
collaboration de l’Association « TI’TOINE », a permis d’accueillir  62 donneurs dont 1 
accomplissait ce geste pour la 1ère fois  
 

Rappel :   Il faut être âgé de 18 à 70 ans pour donner son sang.  
       Sur 12 mois, les femmes peuvent faire 4 dons et les hommes 6 . 

 

 

Bilan global  

de mai 2002 au 12 décembre 2018 : 
83 collectes réalisées, 

10 124 donneurs accueillis 

dont 760 nouveaux donneurs. 
 

 

ÇA S’EST PASSÉ À MARTOT 

 Samedi 5 janvier, le Maire, 
entouré des membres du Conseil, a 
présenté ses vœux à la population en 
présence du Président de la 
Communauté d’Agglomération Seine 
Eure et de maires des communes de la 
CASE. 
 Après avoir fait le bilan de 
l’année écoulée, les projets pour 2019 
ont été clairement exposés (voir le 
détail dans « le mot du Maire », au 
début du journal.) 

 Le maire a ensuite présenté les 
nouveaux habitants puis a invité chaque 
nouveau diplômé du travail à s’avancer 
pour la remise annuelle de la médaille; 
Après l’intervention du président de la 
Case qui a salué une commune dynamique, 
Mauricette Garin, présidente de l’Amicale, 
a annoncé le programme du 1er semestre  
 

 

de 
l’année avec en particulier le 40ème anniversaire de l’Amicale qui 
aura lieu le samedi 18 mai. 
 Le Maire de Criquebeuf a offert à la commune un tableau 
représentant la chapelle du château, œuvre de M. Dalion, un peintre 
des Damps.  
 

       La cérémonie s’est terminée, comme à l’accoutumée, par le 
verre de l’Amitié, avec, cette année, pour la première fois, des petits 
fours salés et sucrés bien appréciés de tous. 
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COMMÉMORATION DU CENTENAIRE DE L’ARMISTICE 

 

 Cette année la commémoration de 
l’armistice du 11 novembre 1918 revêtait une 
solennité particulière puisqu’il s’agissait de 
fêter le 100ème anniversaire de la fin de la 
guerre. 
 Les enfants de l’école y ont participé en 
chantant la Marseillaise et en lisant quelques 
textes de « poilus ».  
 

 

 

 

 Pour l’occasion, Paul Alvès a apporté 
son concours en  ponctuant les diverses 
phases de la cérémonie avec son clairon.  
 Pour terminer, les participants,  plus 
nombreux que d’habitude pour honorer cette 
cérémonie du souvenir, ont assisté à un 
lâcher de pigeons avant  de se retrouver à la 
mairie pour le verre de l’amitié. 
 

ÇA S’EST PASSÉ À MARTOT 



A Martot, les Anciens sont choyés 

Avant Noël, les membres du CCAS de la commune ont distribué un colis de 
Noël à chaque foyer composé d’au moins une personne ayant 65 ans. 
Fin janvier, les membres du CCAS vont  refaire la tournée pour  la galette des 
rois. 
Fin janvier, début février les bons de chauffage seront versés sur le compte 
des foyers des anciens. 

ÇA S’EST PASSÉ À MARTOT 
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A l’invitation du Centre Communal  
d’Action Sociale, 78 personnes se sont 
retrouvées,  le 18 novembre  dernier pour 
le repas des Anciens. 
La salle communale n’étant pas 
disponible, les invités ont eu le plaisir de 
déjeuner dans la grande salle du château. 
Le Maire était entouré de la doyenne, 
Mme Charline Paris  et du doyen M. 
Michel Deboos, âgés respectivement de 
88 et 84 ans. 

Après le discours de 
bienvenue de M. le Maire, les 
convives ont apprécié le 
délicieux repas proposé par le 
traiteur Xavier Hauville.  
 

 

Au cours de ce  repas, le 

saxophoniste Stéphane Cléret a 
créé une bonne humeur générale 
en proposant  une animation  très 
appréciée de tous. 
 Tout le monde était heureux 
de ce moment festif dans ce 
cadre privilégié. 
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HALLOWEEN 

ÇA S’EST PASSÉ À MARTOT 

 

Samedi 03 novembre 2018, pas 
moins de 40 petites créatures ont 
débarqué au château de Martot pour 
répondre à l’appel lancé par Sarah 
CROCHET, pirate du bateau « le 
Corail ». 
Rappelez-vous : Sarah CROCHET et 
son équipage avait pris le large à la 
conquête d’un fabuleux trésor.  Sur 
le retour, la pirate et son équipage 
n’ont pas compté les nuits sans 
dormir à veiller sur le précieux et 
tant convoité trésor découvert sur 
l’ile 

aux Guimauves, à l’ouest de 
TAGADA. 
Ce qu’ils redoutaient tous est 
arrivé : le navire hanté s’est 
dressé devant eux, marquant 
son autorité. Les 11 
personnages maléfiques ont 
pris possession de 
l’embarcation, ils ont jeté les 
membres de l’équipage à la 
mer pour la plus grande joie  
des requins. 
 

Harry BO et ses sous fifres (la 
féé ROCE, le père VERT, 
BOO, Bérangère DE POULE, 

Lucas NINE, Cucul RBITACE, La Pendue, Mauvais œil, 
L’éliminateur, Mutique, Alain STITFOU)  avait compris 
qu’en arrachant le cœur de la pirate, en l’enfermant dans le 
coffre ensorcelé, elle appartenait désormais à leur cercle 
cruel et malfaisant.  
Jusqu’à ce fameux samedi 03 novembre où les enfants ont 
pris leur courage à deux mains pour défier chacune des 11 
créatures. 
 

Une fois l’épreuve 
réussie,  les enfants ont 
pu reconstituer le mot 
magique et permettre 

l’ouverture du trésor. Tous en chœur, ils  ont clamé « abracadabra ». 
Sarah a pu retrouver son cœur. 
Toute l’équipe organisatrice, a offert une belle récompense 

gourmande aux enfants : confiserie, crêpes, pop corn et boissons, de 

quoi rassasier toute la bande qui n’a pas démérité face au danger. 



ÇA S’EST PASSÉ À MARTOT 
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Même les animaux sont déguisés ! 



ÇA S’EST PASSÉ À MARTOT 

ARBRE   DE  NOËL 
 

Le vendredi 21 décembre, en fin d’après-

midi, les enfants, les ados et les parents  
étaient invités au spectacle de l’Arbre de 
Noël. 
 

Après le discours de bienvenue du Maire, 
place au spectacle :  
Un clown magicien a fait rêver les enfants.  
 

Des animaux 
apparaissaient 
et 
disparaissaient 
sous l’œil 
étonné des 
spectateurs 
(tourterelles, 
lapins, poule, 
cochon d’inde).  

 

 L’artiste a su faire participer les enfants et leur a 
distribué des ballons sculptés en divers animaux. Pour 
pimenter le spectacle, des adultes ont été appelés à se 
produire sur scène. 
Après un intermède musical, les enfants  ont appelé le 

Père Noël qui est arrivé du fond de 
la salle et, installé près du sapin, 
leur a  distribué des friandises. 
 

Comme d’habitude, ce moment 
s’est achevé par le verre de 
l’amitié offert par la Commune. 

20 
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Activités Fréquences Horaires Contact 

Broderie / tricot-crochet tous les mardis (en alternance) 14h30 à 18h Édith DEBOOS 

Cuisine le 2ème lundi de chaque mois 18h30 à 20h30 Martine DAUTRESME 

Théâtre Tous les lundis 17h30 à 19h45 Yohann BLONDEL 

Bibliothèque 

Tous les mercredis des 
semaines paires 

18 h-19h30 Françoise CLOUSIER 

ACTIVITÉS PERMANENTES 

 

COINCHÉE - DOMINOS 

 

 

Bonne fréquentation lors des concours du dimanche 6 
janvier avec 32 joueurs de coinchée et 6 joueurs de 
dominos. 
Une famille martotaise s’est illustrée lors de ces 2 
concours, puisque 

• À la coinchée Quenneville Michel est arrivé 
second derrière M. Dumont Gérard avec 
seulement 23 points de retard. 

• Aux dominos c’est Quenneville Kylian qui l’a 
emporté devant Drouet Andréa. 

 

Comme d’habitude, à cette époque, la journée s’est terminée autour du verre de 
l’amitié et de la galette. 
 

Voir une photo dans « le trimestre en photos » 

À LA SALLE DES FÊTES 

 

BOURSE AUX VÊTEMENTS  
(ADULTES ET ADOS DE PLUS DE 14 ANS)  

DIMANCHE 10 MARS   DE 10H À 17H  
**** 

COINCHÉE ET DOMINOS 

DIMANCHE 24 MARS APRÈS MIDI 

**** 

BOURSE À LA PUÉRICULTURE 

  DIMANCHE 7 AVRIL DE 10H À 17H  



    L’amicale est de retour  
Après une absence due aux travaux à la salle des fêtes, 

 

 

DIMANCHE 3 FÉVRIER  2019  à 14 heures 

 

à la salle des fêtes de MARTOT 

 

 

AVEC UN  SUPER GROS LOT SURPRISE  
POUR FÊTER LES 40 ANS DE l’AMICALE 

 

Plus de précisions sur les lots (une cinquantaine au total)  
dans une information ultérieure 

 

Dans une superbe ambiance, venez passer en famille ou entre amis,  
un après midi de détente en tentant votre chance. 

Ouverture des portes à 13 heures.  

 

****************** 

 

 

37ème SUPER LOTO 
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À RETENIR 
 

40ÈME ANNIVERSAIRE DE L’AMICALE :  
Spectacle, apéritif  dînatoire et soirée 

LE SAMEDI 18 MAI  2019 
***  

FOIRE À TOUT   
LE  JEUDI 30 MAI 2019 



Infos de l’école 
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GRANDE PREMIÈRE À L’EXPOSITION DE PEINTURES 

 

  À Cette occasion, les parents d’élèves ont décidé de vendre des crêpes et du vin chaud 
au profit du voyage scolaire à Londres qui doit être effectué en juin par les élèves de CE2 à 
CM2 

 Malgré les bourrasques de vent du dimanche, l’ambiance a été bonne et le sourire 
inébranlable ! 
 Merci à tous les parents qui ont donné de leur temps pour permettre cette activité 
qui a permis de recueillir  un bénéfice de  351 € 

 

 Les parents d’élèves    
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Infos de l’école 

Participation de l'école à l'exposition de peinture     
 

                                                                                
Les élèves de CE2 ont créé une ville en volume «  BIENVENUE A LA VILLE DU BONHEUR » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                     
 

 

 

 

 

 

Les élèves de CM1 et CM2 

 

Paul Klee                                                                                                                    
 

Paul Klee était un peintre Allemand.   Il a vécu de 1879 à 1840. Il a fait de nombreuses œuvres. On 
s'est inspiré du Village de Montagne en Automne.   Nous avons fait les 3 autres saisons: 
       

L'hiver  
 

 

Pour l'hiver il y a beaucoup de couleur grise, blanche, les toits des maisons  du village sont toujours 
rouges ce qui est un peu étonnant. 

 

Le printemps 

 

Pour le printemps il y a toujours du rouge pour les maisons. Pour les champs du vert mais pas très vif, 
du rose et du jaune pâle... 
 

L'été 

 

Pour l'été il y a plein de couleurs ! En plus il y a des champs verts, du rouge, le violet des lavandes, le 
jaune et plein d'autres couleurs vives.  
 

CM. Alexandre, Léa, Jade, Louis, Mathis, Chloé, Ruben, Andrea, Constance, Elyne, Justin, Timothé . 

NOUS AVONS UTILISE PLUSIEURS OBJETS                                                 
 

DES BOITES D'ALLUMETTES 

DES PASTELS   
DES CRAYONS DE COULEUR POUR FAIRE DES FLEURS 

DES PAPIERS DE JOURNAUX POUR DECOUPER DES 
PAYSAGES 

 DU SEL COLORE 

 

On a  découpé, collé, taillé, enlevé les allumettes de leurs 
boites, on a colorié, on a travaillé sur l’ordinateur, on a 
fabriqué des maisons et des immeubles puis on a mis des 
mots dedans et des images pour des jours où on est triste... 
(on peut les lire).    
 

Ce2 :Margot, Capucine, Mathilde, Baptiste, 

Qays, Luna   
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Solutions des jeux en page 28   

Charade 
Les bateaux naviguent sur mon 

premier. 
Mon second est au bout du balcon. 
Mon tout tombe en hiver. 

Rébus 

Tu connais la blague à deux balles ? elle tue. 
Tu connais la blague du diable ? elle est d’enfer. 
Tu connais la blague du papier ? elle déchire. 

devinette 
Quel objet est très frileux ? 

JEU DES 8 ERREURS 
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Le saviez-vous ? La chandeleur, c’est la fête de la fin 
de l’hiver et du renouveau ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’origine de la 
Chandeleur 
On peut trouver son origine chez les peuples Romains et Celtes. Chez les 
Romains, la Chandeleur est la fête des Chandelles, ou Lupercales, à l’origine 
fêtée le 15 Février. Le Pape Gélase 1er a contribué à transformer cette fête 
polythéiste en fête chrétienne, et la tradition des crêpes s’est inspirée de la 
coutume des Lupercales, faisant l’offrande aux dieux de galettes préparées 
avec le blé de l’ancienne récolte pour que la suivante soit bonne. 
On peut aussi associer la Chandeleur à l’ancienne fête Celtique d’Imbolc, qui 
se réfère au premier lait de brebis de l’année, signifiant le retour de la vie, 
soit l’arrivée du Printemps. 

 

Le retour du Printemps 

La symbolique Celte du retour du Printemps se retrouve dans la tradition de 
la crêpe. Ronde et généreuse, elle rappelle le disque solaire et la fécondité. La 
Chandeleur a, dans la même idée, longtemps été associée à l’ours, symbole de 
la force et de la renaissance : la sortie de l’ours de sa tanière célèbre la fin 
de l’hiver, et la Chandeleur s’est longtemps prénommée la Chandelours dans 
de nombreuses régions de France et certains pays d’Europe. Elle est d’ailleurs 
toujours fêtée en Roumanie ! 



27 

… Et vous trouvez ça drôle ? 

Monsieur et madame PENNEFLAMME ont 
une fille dyslexique.  
Comment se prénomme-t-elle ?   

MOTS CROISES par Monique CAILLOU 

Horizontalement : 
1 – grenier sous la lune 
2 - assistais 
3 – des ruches 
4 – véto / descend de haut 
5 – loin du festin / chemin 
6 – axe carrossable / montre le bout de son nez 
7 – passé / femme de costaud 
8 – ne rigole pas 
Verticalement : 
 

A – boucles d’eau   B - rétribue  C – pas bien élevées / fin de verbe   
D -  Peut être gastrique / Règle E – fait l’œuf F – ne fut pas content / chien coupé   
G – mélanges énergétiques H - défrichée 

Solutions en  page 32  
Solutions page XXXX 

  A B C D E F G H 

1 
                

2                 

3                 

4                 

5                 

6                 

7                 

8                 



Solutions : 

Charade : flots - con (flocon) 
Rébus : une souris verte (u – nœud – s’ – houx – riz – verre – te) 
Devinette : le livre car il a toujours une couverture 

28 
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Et si le temps s’arrêtait ? Et si la 
techno regardait aussi un peu 
dans le rétro ? 

Voici une liste de cadeaux VINTAGE.. 
Platine vinyle MOTION AIR DE ION. 
 

Ce tourne-disques permet de réécouter ses 
vieilles galettes 45 et 33 tours. Sur secteur ou 
sur batterie, peut être utilisé pour numériser 
(logiciel fourni) ses disques sur un ordinateur. 
Une entrée RCA accueille tout type de lecteur 
audio. 
PRIX : 89 Euros 

Radio REVIVAL UNO de ROBERTS 

 

Disponible en six coloris, cette radio, au 
look années 1950, est FM/DAB/DAB+ et 
Bluetooth. On est séduit par son esthétique, 
la qualité de sa fabrication et de sa 
restitution audio. 
PRIX : 199 Euros 

Appareil photo hybride E-PL9 d’OLYMPUS 

 

Cet appareil photo à objectifs interchangeables est 
doté d’un écran tactile orientable vers le haut ou vers 
le bas pour tous les types de visées. Embarquant 16 
mégapixels, il dispose de nombreux filtres créatifs. 
Wifi, il permet de partager ses créations via une appli 
pour smartphone. 
PRIX : 549 Euros 
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Casque Audio MAJOR III Bluetooth de 
MARSHALL 

 

Ce casque, petit et pliable, intègre des haut-
parleurs de 40 mm offrant un son parfait. 
Bluetooth, sa batterie lui confère jusqu’à 30 
heures d’économie. 
PRIX : 149 Euros 

 

 

 

 

 

 

Console NES CLASSIC MINI de NINTENDO 

 

Plus de trente ans après sa sortie, le NES revient ! 
De taille plus réduite, la nouvelle console se 
modernise avec un port HDMI pour la 
connecter sur les téléviseurs d’aujourd’hui. Elle 
est alimentée à l’aide d’un câble micro USB. 
Parmi les trente jeux téléchargés : PAC-MAN, 
DONKEY KONG, MARIO BROS … 

PRIX : 89 Euros 

Enceinte HI-RES WS-A70 de TEAC  
 

Bluetooth, Wifi et compatible Chromecast, cette 
enceinte (59x22,1x23,5 cm pour 10 kg) associe deux 
woofers de 13 cm, deux tweeters de 2,5 cm à l’avant et 
de deux radiateurs passifs de 13 cm à l’arrière. De très 
grande qualité sonore, elle est compatible avec le son 
Hi-Res audio et prend en charge les services de 
streaming musical. 
PRIX : 1990 euros 
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La brioche des Rois 

Ingrédients:  
320 g de farine 

75 g de sucre en poudre 

2 œufs 

1 sachet et demi de levure de boulanger 
4 cuillères à soupe de lait 
100 g de beurre mou 

1 cuillère à soupe de fleur d'oranger 
10 g de fruits confits en gros morceaux 

1 fève 

1) Verser la farine dans un saladier. Ajouter le sucre, la levure, le lait et 2 œufs. Mélanger 
2)Pétrir la pâte en ajoutant le beurre mou, l'eau de fleur d'oranger et la fève. Bien 
malaxer. 
3)Avec la pâte, former une couronne autour d'un bol renversé. Laisser reposer 1 heure à 
température ambiante. 
4) Retirer le bol. Badigeonner la couronne avec un jaune d'œuf battu. Mettre au four 
préalablement chauffé thermostat 5 pendant 40 minutes.  
5) 5 minutes avant la fin de cuisson, disposer sur le dessus les fruits confits en gros 
morceaux et du sucre cassonade. 
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SOLUTIONS 

 

  A B C D E F G H 

1 M A N S A R D E 

2 E P A U L A I S 

3 A P I C O L E S 

4 N O N   P A R A 

5 D I E T E   G R 

6 R N   E C L O T 

7 E T E   I O L E 

8 S E R I E U S E 

Réponse : Cathy  

 

Parce que: Cathy Paine flamme 
tu n'es pas de notre galaxie. 
mais tu l'as traversée...  Cathy 
Paine flamme ! 

Il s’agissait de trouver la formule qui 
détermine le volume « V » d’un plat 
mystérieux d’une épaisseur « A » et d’un 
rayon « Z ». 

Solution : V = π x Z2 x A (pizza) 
 

La gagnante est Milène CANDELIBES 
qui se verra remettre une place de 

cinéma. 

Nouvelle énigme  
 

Je mets 10 carottes dans un récipient plein d'eau froide. Je dois 
les faire cuire sans chauffer le récipient, ni les carottes. Comment 

dois-je m'y prendre ? 
 
 

………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
Veuillez découper et déposer votre bulletin réponse du « Com-infos n°71 » dans la 
boite aux lettres de la mairie avant le 28 février 2019. 
 
Nom et prénom : ……………………………………………………………………………………………………………….. 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Réponse : …………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………  
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Sonorisation de toutes prestations 

 

Ambiance assurée, avec 18 ans 

d’expérience 

 

Rendez-vous sur son site internet 

CHAMPAGNE 
 

Gilles LESEURRE 

Récoltant - Manipulant 
10200 - BAR SUR AUBE 

 

Dépôt d’Elbeuf et  de sa région à 
Martot 

 

 02 35 78 90 19 ou ℡ 06 60 26 78 44 

 

Promo : 12,50 € la bouteille 

 

A consommer avec modération 

A Martot, 
place de l’église 

tous les lundis 

de 16h30 à 21h 

 

Énorme choix de 
PIZZA  

à partir de 5 € 

 

Pour commander, 
téléphoner au 

06 09 30 51 20 
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Mail : sarlgefp@free.fr       SIRET : 500 019 203 0016 

bÄ|ä|t VÉ|yyâÜx 

Rue de Saint Pierre les Elbeuf 
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REPAS DES ANCIENS 

LES GAGNANTS DE LA COINCHÉE  
ET DES DOMINOS 

LE PRÉSIDENT DE LA CASE ET LE MAIRE 

ENCADRANT LES MÉDAILLÉS DU TRAVAIL 

(DE GAUCHE À DROITE ) DONNE DENIS,  
KEBAILI FRANCINE ET GANDOSSI LAURENT 

LES LAUREATS DES DIVERS PRIX RASSEMBLÉS  
LORS DE L’EXPOSITION DE PEINTURES 

ARBRE DE NOËL 

UNE GYMNASTE  
LÉONIE BARBIER 
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YOHANN ET SES APPRENTIS ACTEURS 

LE CENTIÈME ANNIVERSAIRE DE L’ARMISTICE AVEC UN LÂCHER DE PIGEONS 
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 Ce salon a réuni 70 peintres qui ont exposé 224 tableaux et 6 ateliers ou  écoles de peinture plus l’école 
de Martot. 
 Un public nombreux est venu apprécier les œuvres des artistes dans la salle des fêtes qui ressemblait à 
une véritable galerie d’art.    Catalogues gagnants un bon de 80€ : N° 31 - 75  et 124 

 

PALMARÈS 

Prix « Huile » :  Lucien Vian 

Prix Aquarelle :  Ilir Stili 
Prix Autres techniques: Jean-Pierre Chapey 

Prix du public :  Clotilde Bequet  

Prix du Jury:   Valérie Bézard 

Prix Pierre Picard  Sylvie Réaubourg 

Ateliers: 
Palette Igovillaise:  Daniel Brault 
Atelier St Pierre du V: Chantal Skotnicki 
Association Pennelo: Sylviane Colas 

Hauts du Couvent  Axelle Masson 

Atelière St Pierre lès El: Virginie Lesueur 
Culture et loisirs :         Martine Cagnard  

Coup de cœur Com’Infos: Danièle Gouby 

    

Valérie Bézard: Poignée de porte 
Ilir Stili aquarelle 

Lucien Vian : Rouen 

Jean-Pierre Chapey:  Vagues et remous 

Danièle Gouby : Chantier 

Clotilde Béquet : Au bord de l’Eure 
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Sylvie Réaubourg : Urbex 

 

 

 

 

 

Virginie 
Lesueur 
Tasses 

Sylviane Colas: le lavoir 

Martine Cagnard : Dune 

Chantal Skotnicki : le vanneur Daniel Brault: Les indiens 

Axelle Masson: Evasion Incas 



L’ÉQUIPE DE LA RÉDACTION DU COM’INFOS 

VOUS ADRESSE SES MEILLEURS VŒUX POUR  
 

L’ANNÉE    2019 
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Numéros d’urgence 

 

Appel d’urgence européen  : 112 

Gendarmerie : 17 (renseignements : 02.35.23.00.17) 
Pompiers : 18 (renseignements : 02.35.23.19.98) 
Samu : 15 

Accueil sans abri : 115 

Allo enfance maltraitée : 119 ou 0.800.054.1 41 

Centre anti-poisons (Haute Normandie) : 0800 59 59 59 

Drogue,alcool,tabac info service : 113 

Électricité De France dépannage : 0.810.333.027 

France Télécom dépannage : 1013 

Générale des eaux dépannage :  0.811.900.800 

Gaz De France dépannage : 0.810.433.027 

Hépatite info service : 0.800.845.800 

Sida info service : 0.800.840.800 

 

Numéros utiles 

 

Air France : 3654 

Annexe du château de Martot : 02.35.87.89.97 

Centre de loisirs de Criquebeuf : 02.35.81.40.41 

Info Emploi Service : 0.825.347.347 

La Maison de l’Emploi (Alizay) : 02.35.02.71.85 

Pôle-emploi : 3949   Site : www.pole-emploi.fr 
Presbytère de la paroisse : 02.35.23.01.31 

Salle des fêtes de Martot : 02.35.77.76.75 

SNCF: 3635 

SPA : 02.35.70.20.36 

Union Sportive Pont de l’Arche Canton : 02.32.02.16.61 

Services publics 

 

Allô service public : 3939 ou sur le site : www.service-public.fr 
Centre des impôts de Louviers : 02.32.25.71.00 

Perception de Pont de l’Arche : 02.35.23.01.52 

Centre Médico-Social de Pont de l’Arche : 02.35.23.01.05 

 

Communauté d’agglomération « Seine-Eure »  consulter le site : www.agglo-seine-

eure.fr 
                              Secrétariat général : 02.32.50.85.50 

                              Service d’aide à domicile : 02.35.81.31.06 

                              Service Jeunesse : 02.35.81.13.37 

 

Préfecture de l’Eure (Evreux) : 02.32.78.27.27 

Sous-préfecture (Les Andelys) : 02.32.54.74.87 

Conseil général de l’Eure (Evreux) : 02.32.31.50.50 

Direction de l’équipement (Louviers) : 02.32.09.48.00 

 

Agence Postale de Criquebeuf sur Seine : 02.32.13.23.10 

 

 

Mairie de Martot : 02.35.81.58.59   Fax : 02.35.87.93.82 

                              Email : martot.mairie@wanadoo . Site : www.martot.fr 
 

École de Martot : 02.35.87.10.70 

Salle des fêtes de Martot et cantine scolaire : 02.35.77.76.75 

 

 

Permanences et horaires d’ouvertures 

 

Mairie de Martot : lundi de 9h30 à 11h30, mardi de 16h à 19h et ljeudi de 15h à 18h ou 
sur rendez-vous. 

 

 

Déchetterie de Caudebec les Elbeuf : lundi au samedi de 10h00 à 18h00 

                                                                Dimanche de 9h30 à12h30                                                  

 

Agence Postale de Criquebeuf : du lundi au jeudi de 13h45 à 16h 

                                                       vendredi et samedi de 10h à 11h30 
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Infos utiles 

 

Tarifs de location de la salle des fêtes   

 2016 : - salle (week-end) : 300 €  
            - vin d’honneur : 180 € 


